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ARTICLE 2

A l’alinéa 7, après le mot :

« personne »

insérer le mot :

« compétente ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si dans la lutte contre le virus qui touche toute la population il est évident de mobiliser tous les 
moyens nécessaires, néanmoins elle ne doit pas se faire par des personnes insuffisamment formées 
(notamment au gestes barrières) qui risqueraient par conséquent de s'exposer inutilement au virus 
ou de faire courir ce risque à d’autres personnes. 

C’est pourquoi cet amendement a pour objet d’insister sur la nécessité de former les personnes 
ayant des responsabilités dans la lutte contre le virus.


